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NOTIFICATION 

Corrigendum 

La communication du Japon reproduite ci-après est distribuée confor
mément aux dispositions de l'article 10.4 de l'accord. 

Le contenu de la rubrique 9 (dates projetées pour l'adoption et 
l'entrée en vigueur) est remplacé par ce qui suit: 

1) Assistance et conseil pour la mise au point de médicaments 
orphelins ; 
prorogation du délai de réexamen; 
examen prioritaire 

entrée en vigueur: octobre 1993. 

2) Délégation du pouvoir d'accorder des licences: 

entrée en vigueur: avril 1995. 

3) Autres points 

Inclusion du programme GMP dans les conditions régissant l'octroi 
des licences; versement aux gouvernements préfectoraux de la 
moitié des droits acquittés pour les licences accordées par le 
Ministre; établissement de droits de licence pour de nouveaux 
produits; élargissement du champ des activités du Fonds de 
promotion de l'étude et de la réduction des réactions médica
menteuses à des domaines autres que les médicaments orphelins: 

entrée en vigueur: avril 1994. 

93-0155 


